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ACTIVITÉS

En fonction des différents contextes et/ou organisations des entreprises, les missions ou activités du

titulaire portent sur :

https://www.observatoire-metallurgie.fr/certifications/installer-maintenir/linstallation-dune-solution-de-pompe-chaleur-ou-de-climatiseur
https://www.observatoire-metallurgie.fr/certifications/installer-maintenir/linstallation-dune-solution-de-pompe-chaleur-ou-de-climatiseur


Cette activité consiste à installer une PAC ou une CLIM chez un particulier ou dans une collectivité.

Généralement l’installation d’une PAC vient en remplacement d’un ancien appareil de chauffage utilisant

une énergie fossile (principalement, Gaz ou Fioul). Issu d’un besoin client, une solution est proposée en

réalisant une étude du dimensionnement de l’installation. Elle est réalisée, en fonction du calcul de

déperdition énergétique de l’habitation (isolation du bâtiment et situation géographique), d’éléments

fournis par le client (lieu d’implantation de l’unité intérieure et extérieure, DPE, plans d’architecte,

habitude du client…) et/ou par des mesures de volumes ou de distance entre l’unité intérieure et

extérieure) afin de définir la puissance utile de la PAC ou de la CLIM. En fonction de cette puissance

utile, l’identification de l’appareil (fabricants, modèles) dépendra du besoin client et des propriétés de

l’installation : esthétique, caractéristiques de l’appareil (taille, implantation, niveau sonore de l’unité

extérieure…), du type d’appareil air/air, air/eau, ou géothermique. La réalisation du devis et son

acceptation par le client permettra de planifier les travaux, en collaboration avec le chef d’équipe, le

planificateur et/ou le magasinier, en fonction de la disponibilité du matériel, et du ou des techniciens. Une

unité intérieure et/ou extérieure est dite installée, lorsqu’elle est fixée au sol ou sur le mur et raccordée

aux énergies, et est prête à fonctionner. En fonction de l’installation, des vérifications de sécurité, et de

fonctionnement, le technicien de maintenance effectue les réglages à réaliser. À la suite de la mise en

service de l’appareil, une explication claire et synthétique est apportée au client pour qu’il puisse agir sur

les paramètres d’utilisation. La bonne mise en service conditionne un fonctionnement optimal d’une PAC

ou d’une CLIM conformément aux données constructeurs et limite les dysfonctionnements durant la

durée de vie de l’appareil.

L’installation d’une solution PAC-CLIM a pour finalité d’apporter au client une solution adaptée à son

installation tout en contribuant activement à la réduction des gaz à effet de serre.

COMPÉTENCES

Proposer une solution d’une pompe à chaleur ou d’un climatiseur

Installer et mettre en service une solution de pompe à chaleur ou de climatiseur



> Les interlocuteurs

L’UIMM territoriale la plus proche

Représentant des salariés

Directement en entreprise

Conseiller d’orientation

Conseiller en évolution profesionnelle : Pôle
emploi, APEC…

> Identification

N° Cert. : (CQPM 0329)
État : Active
RNCP : RNCP39873

> Dispositif d’accès

Qui peut accéder à la certification ?
Jeunes et adultes

Salarié(e)s

Intérimaires

Comment accéder à la certification ?

Par la formation
Contrat de Professionnalisation

POE Individuelle

POE Collective

Plan de développement des compétences

CPF


